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La Réforme des 
Masters et son 
i m p a c t s u r l e 
Double Diplôme 

 Comme vous le savez surement, une réforme va être 
appliquée concernant la sélection en Master. Jusqu’à peu, la 
sélection s’effectuait pour un bon nombre de Masters à partir du 
M2. Depuis l’année dernière, dans certaines facultés et à partir de 
cette année au niveau national, la réforme indique que cette 
sélection se fera désormais dès l’entrée en M1. La conséquence  : 
les étudiants choisissent leur spécialisation de M2 dès le M1 et 
l’entrée en M2 se fera donc de plein droit et automatiquement, 
sous condition de l’obtention de la moyenne.  

 Ainsi, cela change beaucoup de choses pour le Double 
Diplôme car lors de notre inscription, le Master 1 était intégré 
parce qu’il était non sélectif. Le DD en 4 ans comme il est prévu 
pour le moment pose alors plusieurs questions :  
‣ Comment résoudre l’hypothèse dans laquelle un étudiant n’a pas 

été retenu pour intégrer un M1 dans sa faculté partenaire ? 
‣ Comment concilier les intérêts de ceux qui veulent obtenir le 

Double Diplôme sans pour autant être obligé de rester pour le 
M2 dans leur université partenaire ?  

  
 Les différents bureaux de l’Association du Double Diplôme 
ont échangé avec leurs responsables et ceux d’Essex, afin d’en 
savoir un peu plus. Voici un petit guide pour vous y retrouver !  

Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à contacter l’Asso du 
DD qui transmettra vos remarques à l’administration ;)  



	 Le bureau Nanterre de l’Association du DD a 
rencontré Marjolaine Roccati, responsable du Double 
Diplôme de Nanterre, afin de parler des démarches en 
cours concernant la future réforme des Masters.  
De même, le bureau de Toulouse a rencontré La 
secrétaire générale de l’École Européenne de Droit 
(ESL), Marie Delord, qui gère le Double Diplôme a 
Toulouse.  

 La convention actuelle du double diplôme est 
devenue obsolète face aux changements des systèmes 
académiques français et européen.  
En effet, le “Master 1” sur lequel notre Double Diplôme 
débouche actuellement n’est pas un diplôme en soi 
(contrairement au diplôme de “Maîtrise” qui existait 
auparavant).  
 Ainsi, même si la réussite en Master 1 permet de 
postuler à différents concours, comme le CRFPA 
(concours d’entrée aux Écoles d’avocats) ou l’École 
Nationale de Magistrature, la 1ère et la 2ème année de 
Master ont vocation à être accolées, ce qui sera 
davantage le cas avec la sélection à l’entrée du Master 1 
et non pas du Master 2 actuellement. La nouvelle 
convention du DD suivra la logique de l’obtention de la 
licence de droit en 3 ans, du Master en 5 ans. 

UNE NOUVELLE CONVENTION… Les universités de Nanterre et Toulouse 1 Capitole sont toutes 
deux plus qu’ouvertes à la signature d’une nouvelle 
convention, plus adaptée.  

On entend quoi par “nouvelle convention”?  
 Pour les nouveaux arrivants du Double Diplôme, à 
compter de Septembre 2020, l’idée serait de faire basculer le 
cursus sur trois années plutôt que quatre : réparti en deux ans 
à Essex et un an dans l’université partenaire. Le Double 
Diplôme déboucherait donc sur un LLB, ainsi qu’une licence 
de droit, et non une Maitrise comme actuellement. 

Précision pour Nanterre :  
 De plus, jusqu'à présent les troisièmes années arrivant à 
Nanterre se retrouvaient dans une Licence 3 classique de 
droit.  
À partir de l’année prochaine, avec l’entrée en vigueur de la 
nouvelle formation, les troisièmes années seront affiliés à la bi-
licence de droit français/common law de Nanterre (option 
plus logique, car nos cursus sont plus similaires). Ceci 
permettrait par ailleurs d’étudier des matières tels que US and 
UK politics non enseignées pendant la Licence 3 de droit 
classique.  
Attention : L2 et L1 actuels, ceci s’applique donc à vous 
aussi, que l’avenant à la convention soit signé ou non!  



… ET UN AVENANT ?

Et pour les étudiants actuels, diplôme en trois ou 
quatre ans ?  
 Comme vous le savez, les promotions ayant intégré 
le DD en 2017, 2018 et 2019 ont signé pour un diplôme 
en quatre ans, débouchant sur un LLB et un Master 1.  
Cependant, la réforme imposant désormais une sélection 
à l’entrée en M1, cela pose plusieurs problèmes aux 
étudiants, notamment, pour ceux ne prévoyant pas de 
continuer leur Master 2 dans l’université partenaire.  
Mais surtout, la sélection se faisant sur dossier, les 
directeurs de Master peuvent vous refuser votre place en 
Master, malgré le fait que l’obtention de celui-ci soit 
nécessaire à la validation du Double Diplôme.  
Certains étudiants pourraient donc finir dans un Master 
qui n’est pas celui de leur choix, voire sans Master, du fait 
de leurs résultats. (NB : cette difficulté d’entrée en Masters 
se pose tout autant, si le Double Diplôme passe en 3 ans, 
la sélection au Masters étant toujours présente…)  

Alors, quelle solution ? 
 Le but de la convention étant de remédier à ces 
difficultés, les équipes pédagogiques et administratives 
ont rédigé un avenant à l’ancienne convention, pour que 
les termes de la nouvelle convention s’appliquent 
également aux promotions actuelles du Double Diplôme 
(à l’exception, bien évidemment, des élèves déjà en M1).  
L’avenant comme la nouvelle convention, sont 
actuellement en phase de vérification par les 
administrations.  
Cet avenant donnerait à chaque étudiants le choix entre 
continuer le Double Diplôme en quatre ans ou de le 
terminer en trois ans à l’issue de la L3.  



Si vous optez pour le Double Diplôme en 
quatre ans

Si vous optez pour le Double Diplôme en 
trois ans

- L’Université d’Essex calculera votre average grade et 
mention du LLB en fonction de votre deuxième et 
quatrième année.  

- Vous postulerez à des Masters de l’université 
partenaire à la fin de la L3, et passerez, comme tout 
autre étudiant de L3, par une sélection sur dossier.  

- Dans le cas où vous n’êtes acceptés dans aucun 
Master, il serait éventuellement possible pour l’équipe 
administrative de traiter chaque situation au cas par 
cas afin de trouver une solution  

- Attention : les universités partenaires ne réserve 
donc aucune place dans le Master de VOTRE choix, 
l’équipe administrative fera néanmoins de son mieux 
pour vous permettre de valider le double diplôme, en 
vous intégrant dans un Master par défaut. Votre place 
en M2 ne sera alors pas assurée.  

- L’Université d’Essex calculera votre average grade et 
mention du LLB en fonction de votre deuxième et 
troisième année. 

- Vous obtiendrez un LLB et une Licence de droit à la 
fin de la L3, moment où s’achèvera le Double 
Diplôme.  

- Vous serez, dès lors, libres de postuler à n’importe 
quel Master (dans votre faculté partenaire, ou autre) 
ou même de repartir à l’étranger. En somme, vous 
êtes libérés de toute obligation envers les universités 
partenaires et Essex.  

- Attention : si l’avenant est accepté par les 
universités, le choix d’un parcours en 3 ans fait par 
l’étudiant sera définitif. Donc si vous n’obtenez pas de 
Master à l’issu de la sélection, l’administration ne 
pourra rien pour vous… 

QU’EST-CE QUE NOTRE CHOIX IMPLIQUE ? 



Les candidatures en Masters nécessitent de constituer un 
dossier avec vos relevés de notes de Licence. La question 
de la conversion des notes est différente selon 
l’université partenaire.  
Nanterre : 
	 Concernant la conversion de notes, l’administration 
de Nanterre ne s’occupe pas de transcrire nos notes 
anglaises en notes françaises, et ne l’a jamais fait. Le 
bureau de l’Association du DD s’occupe donc de trouver 
une solution avec les professeurs d’Essex, afin de faire 
valoriser nos notes de L1 et L2 sur notre dossier. Nous 
vous tiendrons au courant sur ce point ;)  

Toulouse : 
 Pour les étudiants de Toulouse, il n’y aura aucun 
problème pour vos candidatures en Master. Vous pouvez 
retirer vos relevés de notes de L1 et L2 à l’accueil ou 
directement sur le site de l'univeristé.  

Lyon :  
 Les étudiants de Lyon se voient remis leurs relevés 
de notes lors de la “Réunion d’accueil à Lyon”, se 
déroulant normalement en juillet, avant la rentrée en L3. 

L’IMPORTANCE DU DOSSIERPRÉCISIONS 

‣ Entamer un M1 ne vous oblige en aucun cas a 
poursuivre un M2. Ceux qui souhaitaient faire un LLM 
après le double diplôme, la réforme ne changera rien 
pour vous.  

Précision pour Nanterre : 
‣ Mme Roccati nous a aussi rappelé que le Master 

Bilingue Droit Français/Droit Étranger peut faire office 
de safety net car en sortant du Double Diplôme nos 
chances d ’y être accepté sont importantes . 
Statistiquement, tous les élèves du Double Diplôme 
ayant postulé, ont été acceptés dans le MBDE, qui a par 
ailleurs toujours été sélectif.  (Plus d'infos sur le MBDE 
ici) 

http://ut-capitole.fr
https://www.parisnanterre.fr/master-droit-economie-gestion-br-mention-droit-francais-droits-etrangers-br-parcours-droit-francais-common-law-271354.kjsp?RH=1390384031500
https://www.parisnanterre.fr/master-droit-economie-gestion-br-mention-droit-francais-droits-etrangers-br-parcours-droit-francais-common-law-271354.kjsp?RH=1390384031500
https://www.parisnanterre.fr/master-droit-economie-gestion-br-mention-droit-francais-droits-etrangers-br-parcours-droit-francais-common-law-271354.kjsp?RH=1390384031500
https://www.parisnanterre.fr/master-droit-economie-gestion-br-mention-droit-francais-droits-etrangers-br-parcours-droit-francais-common-law-271354.kjsp?RH=1390384031500
http://ut-capitole.fr


Quelles implications pour le DD la réforme a-t-elle 
eu l’année dernière ?  
 Concernant Lyon, la situation est particulière, car c’est 
l’une des premières universités à avoir mis en place la 
réforme, dès l’année dernière.  
L’administration a essayé de trouver des solutions pour les 
étudiants du Double Diplôme. En effet, ces derniers étaient 
soit acceptés dans le Master de leur choix et dans ce cas, 
pas de difficulté, soit ils étaient refusés dans tous leurs choix 
mais admis « par défaut » dans leur premier choix. Dans ce 
cas, ils devront quitter le Master (normalement) après la 
première année.  

Et cette année, quelle solution ? 
 Pour combler ces failles, l’administration de l’Université 
réfléchit à une nouvelle solution. Malheureusement, nous 
n’avons pas pu obtenir de rendez-vous avec Mme Francoz-
Terminale, qui préfère nous recevoir en décembre lorsque 
les choses seront plus claires.  
Cependant, il semble que l’Université va suivre l’option 
d’une nouvelle convention qui permettrait de graduate en 
trois ans, comme à Toulouse et Nanterre.  
 

LE CAS SPÉCIAL DE L’UNIVERSITÉ LYON 3
 En effet, un article paru dans le magazine de la Faculté 
de Droit de l’Université (édition 2019) nous informe que notre 
cursus « a vocation à évoluer prochainement vers une double 
diplomation en trois ans  : les deux premières années de 
Licence seront effectuées à l’Université d’Essex avec des cours 
de droit français enseignés sur place et la troisième année 
sera réalisée au sein de la Faculté de droit dans les parcours 
droit public ou droit privé. Les étudiants pourront ensuite 
poursuivre leurs études en Master en France ou en LL.M à 
l’étranger. » 
Ceci concernerait les promotions intégrant le Double 
Diplôme à partir de 2020. 
  
 L’administration d’Essex nous assure que l’avenant en 
préparation est le même pour les trois universités partenaires. 
N’hésitez donc pas a vous référez à la partie sur l’avenant, au 
dessus.  
Néanmoins, étant encore sans confirmation de la position de 
l’Université Lyon 3, nous reviendrons vers vous après notre 
rencontre avec l’administration, en décembre.  



 Malgré les nombreuses complications que nous, troisièmes années, allons rencontrer cette année, 
sachez que les administrations des universités partenaires, comme d’Essex font de leur mieux pour ne 
pas nous désavantager, ni de nous faire perdre les bénéfices que pouvaient apporter le Double 
Diplôme. Il revient néanmoins à nous en tant qu’étudiants, d’anticiper la réforme et ses conséquences, 
en allant dès maintenant chercher les Masters pouvant nous intéresser, dans nos facultés respectives, 
comme ailleurs. Nous espérons en savoir plus sur l’avancé des choses à partir de Janvier 2020.  

 D’ici là, il ne faut pas oublier que du fait de cette sélection en fin d’année, il est primordial de 
soigner ses notes! Elles vont compter pour la sélection en Master. En effet, votre dossier de 
candidature sera constitué seulement des notes des L1, L2 et du premier semestre de L3 !  

À RETENIR
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